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RAPPORT DU SOUS-COl-ü'm CHARGE DE IA QUESTION PALESTINIENNE

Président::],)r. J!;~ VA:N IANGENHOVE (Belgique)

1. Le Conseil de sécurité, lors de s~ 375è~e séance, tenue le

29 octobre, ~948 a créé un sous-comité composé des représentants de la

B~~iÇl.ue, .de la Chine, de la France, du Royaume-Uni et de ia République

socialiste soviétique d'Ukraine. Le mandat ~e ce ~èus-comité est défini

dans la résolution (8/1062) ainsi conçue:,

"LE CONSEIL DÊ SECURITE :'.. :: . .
"DECIDE de créer' un aous~comi té composé des représentants de la

Belgique, de la Chine, de la Francù~ du Royaume-Uni et de la

République socialiste soviétique d'Ukràine, chargé d'étudier tous

, les amendemf.U1ts et révisions qui ont été ou pourraient être proposés
, . .. '. ' .1

au second texte révisé du projet ~erésolution (S/1059!Rev.2/Corr.l)

et de préparer, de concert avec le Méd1ateur par intérim, un texte

révisé de projet de résolution. 1I

2. A la premi~re séance, tenue le 29' octobre 1948, M. F. Van Langenhove,

représentant de la BelBique, a été élu Pré~ident I;ar le sous-comité. Îi a

été ~écidé que les séances du sous-comité seraient publiques et qu'il en

serait fait un compte rendu aralytique, qui ne serait .~~ distribué maia

qui pourrait être consulté par les membre:s du sous-comÙé. Le sous-comité
:. 1

a tenu quatre séances, les 29 et 30 octobre et le 2 novembre. \.
" : \,

3. Au cours de son allocution i.a~gûrale, le Président a déclaré qu'en
, •. t.. .~ •

vertu du mandat qu'il tenait du Conseil,de sécurité, le sous-comité ava~t

pour instruç:tions de préparer, de concert av~c iehédiateur par intérim:
!. . .• ' •

un texte révisé du projet de résolution proposé Par les représentants de

la Chine et du Royaume-Uni (S/1059!Bev.2). Il a rappelé que lors de la

375ème séance du Conseil de sécurité, seul le représentant de la Syrie avaiv

p~qsenté un amendement formel (S/1061) et que le représentant de la France

avait fait un certain nombre de suggestions sans leur donner un caractère

formel. Il a proposé en conséquence que le sous-comité examine tout d'abord

les paragraphes du projet de résolution commune quj avaient fait l'objet

d'amendements ou de suggestions relatifs au fond. C'est ainsi que le

cinquième paragraphe du projet de résolution commune a été examiné en

premier lieu.
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4;-.. Au cours d'une diacU681on"pré1fininaire du cinquième paragraphe du

prqj0t dàxéso1ution commune, à laquelle ont participé les représentants

d~ 'R"O;a.'l."iae..trni, d~ ~ Chine, de la France, airu;;i que le lI.édiateur par

:in~érim, i~"SOùs:'comité s'est" efforcé de préciser le sens exact et la

--"portée·de-ce·paragraphe.

Le représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine,

après aVQir cité _un cer-œ..in nombre de paragraphes du compte rendu

sténogra~hiqÙe"d~ la 367ème séance- dû Co~se'il de sécurité, au cours ·ae·. r"

laquelle avait'ét~~~dOPté~-iarésolution relative à la cessation des

hostilités, a déclaré que la résolution proposée par les représentants de

la Chine et du Royaume-Uni était contraire à la résolution du 19 octobre

(8/1044) etcoDstituait une violation de celle-ci. Il a déclaré que la

résolution du 19- octobre disposait expressément qu'après que les parties

auraient accepté de cesser les hostilités, on pourrait considérer certaines

conditions comme la base de nouvelles négociatio~s tendant à emp~cher des

incidents analogues. Cette interprétation de la résolution du 19 octobre

avai t été confirmée de façon non équivoque par le Président du Conseil de

sécurité dans 'sa réponse à la question posée à ce sujet par ·le représentant

du Gouvernement provisoire d'I~raë1. Dans ces conditions, a conclu le

représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine, il n'était

pas en mesure d'approuver le projet de résolution présenté conjointement

par les représentants de la Chine et du Royaume-Uni, et il devait s'opposer

à SOri adoption•.

5. a) Le représentant de la Chine a présenté un amendement au c:l.nquième

paragraphe; en voici les termes:

"II'iVITE les deux parties à retirer leurs forces militaires de toute

position qu'elles n'occupaient pas à la date du 14 octobre; _

"AU'IORISE le Médiateur par intérim, slil le juge apportun, à proposer

un nouvel alignement des positions occupées à la date du 14 octobre,

en vue de l' établissement d'une ligne permanente de trgve."

b) Le reIirésentant du Royaume-Uni a également proposé un amendement

au cinquième raragraphe du projet de résolution commune; cet amendement,

dans sa forme définitive, es t ainsi conçu:

"INVITE ces gouvernements à retirer toutes leurs forces militaires

qui ont avancé au-delà des positions occupées à la date du 14 octobre,

et autorise le Médiateur par intérim à établir des lignes provisoires

au"delà desquelles ils ne devront pas déplacer de forces, e~ attendant

que soient établies des lignes permanentes de tr~ve et des zones

neutres. Il

c) Le représe::ltant de la France, est:l..ma.nt qu'il serait opportun et

avantageux de procéder en trois étapes e~ d'établir des zon~s neutres ou

démilitarisées, a suggérétroia amendements au~inquième paragraphe, dont
"d.d."
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le dernier était ainsi oonçu:

IInwITE les gouvernements intéressés

Ill} A replier oelles de leurs foroes qui ont avenoé au delà des

positions tenues à la'date du 14 octobre, le l1.édiateur par intérim

étant autorisé à établir des lignes provisoires au delà desquelles
r

aucun mouvement de troupes ne devra avoir lieu.

112} Aétablir par négooiations poursuivies directement entre les

intéressés ou, à défaut, par l'entremise d'intermédiaires

appartenant aux Nations Unies, des li"gnes permanentee de trgve et

telles zones neutres ou démilitarisées qu':!.l apparaîtra utile,

pour garantir que la trgve sera à l'avenir pleinement observée dans

cette région. A défaut d'aooord, les lignes permanentes et zones

neutres seront déterminées par déoision du Médiateur par intérinl. n

6. Les représentants de la Belgique, de la Chine, de la Franoe et du

. B,oYaume-Uni ont approuvé le cinouième naragraphe sous la forme ;proposée

nàr le représentant de la Franoe; lereprésent~ltde la Républioue

socialiste soviétique d'Ukreine s'est opposé.

7. Le- BOOS-oamité a E;'nsui te ~xaminé le sixième paragraphe du ptojet de

résolution oommune. Le reyrésentant de-la France a proposé de supprimer,

dm:rs ce paragraphe, la référenoe è. 1.'A~.tiole 41 de la Charte. A son avis,

- ié':'troisième paragraphe du projet de résolution cpJ;!lllllID~_permett8it déjà
• 1. .

dol atteindre les buts visés au sixième paragraphe, toiLt._e,n é~t moins rig:l.de~

A'la'suite d'une discussion où de.noUYeaux a-~ndements ont été proposés,

les membres du sous-comité ont définLleur position à l'égE'.rd de ce

paragraphe de la façon suivante :

Les représentants de la Belgique, de la Chine et du Royaume-Uni .rmt

été d'avis qu'U c'onvenait de maintenir dans le texte révisé le

référenoe à l'Artiole 41;
Le représentent de la Frence s'est opposé au maintien de ce renvoi ~~

s'est réservé le droit de présenter à nouveau au Conseil de sécurité-
les ar~nts à l'apnui de sa suppression, ainsi oue de la suppression

du sixième ne.rai2!"aphe tout entier, au cas où il la jUgerait opporillne.

Le représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine s'est

déclaré opposé à une référenoe à l'Article 41. de même d'ailleurs Qu'à

taute référence au Chapitre VII.

8. Il n'a pas été présenté d'aIœnàements aux premer et deuxièrœ

paragre.:;>hes.

9. Le représentant de la France a es timé qu 1il Y aurai t lieu d'incorporer

dans lez troisième paragra!Jhe une référence à la résolution du 19 octobre.

Cette proposition fut conbattue par les représentants de la Chine et du

RoyaUIlla-Uni. A titre transactionnel, le représen"tant de la Belgique propose.

"d.d. "
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de remplacer l'amendement français par lla~j~nction, à la fin d~ quatrième

paragraphe, du texte suivant :

"à la suite de la resolution adoptée le 19 octobre ~948 par le

C'Jnseil de sécurité;"

Après un nouvel éch~e de vues,. le représentapt de' ia France se

déclnra,disposé à.insérer sa référe~c~ à l~ résolution du 19 octobre dans

le quatrième paragraphe, Qui pre.ndrait donc .la fo:r:me su:ivante

"CONSIDERANT 10. récolutton ?-doptée'lo 19 octobre par le Conseil de

.. : sécurité: et ..-
FAIp~ SIENNE .la demande communiquée le 26 octobre a~

.; :" '." .: ~

Gouvernement de l'Egypte et a? Gouvernement provisoire d'Israël par

le Médiateur par intérim, (S/1058)1I

'Le représentant de la ~épubl~que socialiste ~oviétique d'Ukraine a

estimé que ·1,e texte devait contenir une référence à la résolution du •

:l;9._~~ctob·~e··~t ii"a ap~~y~ l"~~nd~m:entde-là France; à -éondltion qu,il

'" , ........ ""-. ...- .... ...._-_.. --.- .. ~ '. -.-. . . - ",::';' .. -:...._.... .. ...-.. - .- ; -. . .- - ....- .. ~..

fut egal.eznent fait mention de l'interpretation que le President du Conseil

de ~é~~;-i-té avait do~é~ de cette résolutio~.

L'amendement proposé pa:r l~ Belgiqüe .au' quatrtème·paragfaphe"8. été
, .

approuvé par les représentants de la Chine et du Royaume-Uni;

le représentant de la Belgique s'est abstenu sur l'amend.ement proposé par

la France, la différence entre les deux amendements lui paraissant minime •
.

Le représentant de la République s.ocialiste soviétique d'Ukraine siest

déclaré opposé aux deux amendements et le représentant de la France a

réservé sa position en.maintenant son propre amendement.

10. Le cinquième paragre.phe avait été .approuvé précédemment. Bien que

l'amendement proJlosé par le représentant de la Syri!3 lors .de la ,

375è~~ ~é~~e' d~-è~-;;~~i.l· 'de-~~curùé"(~iiC6l)'~'~i~-~~ '6t:l"àiscüté de •

façon explicite, il a' été' P~i;' ~n c~~sidé~ationpar'''iè s~us ~c-èinité lorsque
. .. ....- -

..c~l~i-ci a .é.~~ié les divers proj.ets d' ~endement au .,cinquiène paragraphe
.• .. " ., .'-'_. -_. ~ -; ... -- "p_.. .. -...

. ._a:tn.si. q.ue les vues exprimées par le Médiateur par intérim.
• ..

- ••••••'. _._. -' •• --. • • ... # ~

.. ,11... De..~ouvellesmodification6q.e forme ont été apportées au sixième
. ... .......-....-..... , _... " " ." .

.I!f.!.I'agraphe; }.es mots: "ne se c?~o~~e?:t pas aux dispositions du

.. _ ...I!.?;t:i!grapl!.6:E.récédent de la présente r~solution" étant remplacés par les
• ,.,- • p,. • •• _ .... 0 _ • _ 'p. • •••• .... • • •

. , .7Ilots: une se conformaient pa.s aux co~ditians pr.escrites dans les deux
. .... -. .... .. ...- ... - • __ ... _. __ •.•• '. .A .,

alinéas du cinquième paragraphe", (la seconde modification de forme ne

porte que sur le texte anglais).

12. Le Président a défini la position des représentants à.ltéga;r:d de

l'ensemble du projet de résolution de la façon suivant~ ;

"d.d.."
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Les représentants k la :Bel~ique! de la Chine. dé la France eÏl'du

,.Royaume-Uni se s'ont déc:i~rés en faveur de la rédaction amendée; le
:' . '" .~ . l • • • • , .: ~ . ,

représentant de la France faisant les réserves notées ci-dessus;

Le représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine

~t déclaré oPP.2,sj., Ji l'ensemble:de 'la résolution, comme il a été dit

~u p~ 19raphe 4 ci-dess~s ètil:s'ast réservé le d~oit de soumettre
" .;

au Conseil de sécp~ un projet de résolution exprimant ses vues

et qui est ainsi conx!!:., .,' o'

"m CON$EIL DE SECURITE

"CONSIDERA.11T les conditions définies Ilar la résolution du

19 octobre qui devraient @tre exaLlinées avec attention, en' vue de

4It servir de base à de nouvelles négociations entre les deux Ilarties,

IIINVITE les deux parties à entreIlrendra de nouvelles négociations,
. , ,

soit directement 60it Ilar l'entremise d'un reIlrésentant des Nations Unies,

sur la base de la résolution ci-dessus, en vue de régler Ilacifiquement

les questions restées sans solution,

IICRARaID le Médiateur'par i~térim d'offrir, à cetté fin, ses bons

offices aux Ilarties et de' facUi ter lacondui te de ces négociations."

13. Le projet de résolution sous sa fome amendée, tel qu'il a été aIlIlrouvé

avec les réserves mentionnées ci-dessus est ainsI conqu

"LE CONSEIL DE S:ECURITÉ

"AYANT DECIDE, le 15 juillet, que, sous réserve de toute nouvelle

décision du Conseil de sécurité ou'de 1 1Assemblée générale, la trgve

dOlll5urera en vigueur conformément à la résolution du 15 juillet et à

• celle du 29 mai 19118, jusqu.'à ce qu'un ajustement IlacifiÇ.ue de la

situation future de la Palestine ,ait été réalisé;

"AYANT DECIDE, 10 19 août, qu'aucune Ilartie n'est autorieée à violer

la tr@ve sous prétexte qu'elle Ilrocède à des mesures de reIlrésailles

ou de rétorsion contre l'autre Ilartie, et qu'aucune Ilartie n'a le

droi t d'obtenir des avantages mili taires ou Iloli tiques en violant

la tr@ve; et

"AYANT :DECIDE, le 29 mai, que si la tr@ve était ultérieuremant rejétée

ou violée Ilar l'une ou l'autre des Ilarties ou Ilar les deux parties,

il serait Ilrocédé à un nouvel examen de la situation en Palestine en

vue de Ilrendre les mesures Ilrévues au ChaIlitre VII de la Ch8J~te;

"FAIT SIENNE la demande communiquée, le 26 octobre, au Gouvernement

de l'Egypte et au Gouvernement Ilrovisoire d'Israël Ilar le Médiateur

Ilar intérim (8/1058), à la suite de la résolutian adoptée Ilar le

Conseil de aécurité le 19 octobre 1948; et
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"INVITE les: g~~~~rné~~ts--lntirèBsés' " ..-, .... -._ ..' ~ ........ :;... - -.. '". '

"l) A rap~ier celles de -lÊlUrs-f~rees ·qUf-on·t avanc.é. a~_ delà de~.

:. positions' ten~es à. la date du 14 octObre, le Médiateur par ,intérim

... -. é·~..nt ~~t~~isé à. étibl:!.r"deff'li~es:·:proVi8~ir.eB a.u4e1è. d~~~uelles
auc~ ;~~~ment de tré>Uil6S nê:'deVra-"·e.voir lieu; , .

_ :.~2) A éta;b11r p~ négè;ëianÔilS~:p·cnri..sU-iVj;&t1direC.tement _e~~r~ ies

'i~Ïére~sés'oü', à detaut; 'l'ar {t'ehtremse .d'intermédiai~~~·
appartenant aux ~rations Unies, des lignes, permanentes de. ~rgve

et teUes zones neutres ou démilitarisées qu'il apparattra utile,

pour garantir que .la t~gve sera,à l'aveni~ pleinement observée
Ir",

dans ;cette région. ~. défaut 'd'accord, 'les lignes permanentes

et zones neutres seront;' détèrnÎinées par décision du Médiateur

par intérim. Il .

IICONSTI'IUE un Comité du conseil composé des' cino nembres permanents,

ainsi que de la Belgique et de la Colombie, chargé dl examiner

d,'urgence les mesures qu'il Y aurait1ieu de prendre aux termes de

l'AIItic1e 41 de la Charte si l'une ou l'autre des parties ou les deux

parties ne se confo~ient'paB aux conditions prescrites daJ~ ies
" ,

deux alinéas du cinquième paragraphe de la présente résolution ,dans
. ' .. ,.

les délais que le ~~diateur par intérim estimerait désirable de

fi;x:er, .et de faire rapport au Conseil à ce sujet. Il

14. LesGU~-comité a approuvé le présont rapport lors de sa quatrième

séance;, tenue le 2 novembre 19118
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